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AVIS DE CONSTITUTION
 
 
KERLOELA
 
Société civile immobilière au capital de 1 000 euros
 
Siège social : 16 Rue des Lilas - Iloni, 97660 DEMBENI
 
Aux termes d'un acte sous signature privée en date à DEMBENI du 21/05/2025, il a été constitué une société présentant les
 
caractéristiques suivantes :
 
Forme sociale : Société civile immobilière
 
Dénomination sociale : KERLOELA
 
Siège social : 16 Rue des Lilas - Iloni, 97660 DEMBENI
 
Objet social : La propriété, l'acquisition, la construction, la gestion, la mise en valeur, l'administration, l'exploitation par bail, location meublée, location nue, ou autrement de tous biens immobiliers à usage d'habitation, professionnel, touristique ou commercial, et notamment l'exercice d'activités de location meublée de courte ou longue durée, y compris les prestations accessoires liées à l'hébergement.
 
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l'immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés
 
Capital social : 1 000 euros,
 
constitué uniquement d'apports en numéraire
 
Gérance : Monsieur Loïc, Roger, Yves BRETON, demeurant 16 rue des Lilas - Iloni, 97660 DEMBENI,
 
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d'agrément pour cessions à associés, conjoints d'associés, ascendants ou descendants du cédant / agrément des associés représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.
 
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de Mamoudzou.
 
Pour avis
 
La Gérance


